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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 

Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 

(3ème chambre) 
 

 

 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 20 janvier 2017, Mme Kheira D..., représentée par Me 

Bertrand, demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler la décision du maire d’Argenteuil en date du 4 janvier 2016 l’ayant affectée 

sur le poste d’agent de restauration à la direction de l’éducation et de l’enfance de la commune, ainsi 
que la décision implicite ayant rejeté son recours gracieux dirigé contre cette décision ; 

 
2°) de mettre à la charge de la commune d’Argenteuil le versement de la somme de 

2 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la décision du 4 janvier 2016 est irrégulière en ce que la commission administrative 

paritaire n’a pas été consultée ; 
- elle est irrégulière en ce que son dossier administratif ne lui a pas été communiqué ; 
- elle est irrégulière en ce qu’aucun avis de vacance de poste n’a été publié ; 
- elle constitue une sanction déguisée et procède d’un détournement de procédure. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 16 mai 2017, la commune d’Argenteuil, 
représentée par Me Béguin, conclut : 

 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) à ce que le versement de la somme de 2 000 euros soit mis à la charge de Mme D... sur 

le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la requête, présentée au-delà du délai raisonnable d’un an à compter de la date à laquelle 

la requérante a eu connaissance de la décision du 4 janvier 2016, est irrecevable en application de la 
jurisprudence issue de la décision Czabaj n° 387763 du 13 juillet 2016 ; 

- la requête est irrecevable car elle est dirigée contre une mesure d’ordre intérieur 
insusceptible de recours ; 

- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par Mme D... ne sont pas fondés. 
 

Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006, 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme …,  
- les conclusions de M. …, rapporteur public, 
- et les observations de Me Goasdoué, substituant Me Béguin, avocate de la commune 

d’Argenteuil. 
 
 

Considérant ce qui suit :  
 
1. Mme D..., adjointe technique de 2ème classe, a été affectée sur un poste d’agent 

administratif à la patinoire de la commune d’Argenteuil par décision du 30 octobre 2014 du maire 
de cette commune. Par une décision du 4 janvier 2016, le maire d’Argenteuil l’a affectée sur un 
poste d’agent de restauration à la direction de l’éducation et de l’enfance de la commune. Le 10 
février 2016, Mme D... a présenté un recours gracieux contre cette décision. Mme D... demande au 
tribunal d’annuler la décision du 4 janvier 2016 du maire d’Argenteuil ainsi que la décision implicite 
de rejet née du silence gardé par le maire sur son recours gracieux. 

 
Sur les fins de non-recevoir soulevées par la commune d’Argenteuil :  
 
2. La commune d’Argenteuil oppose une fin de non recevoir fondée sur le principe de 

sécurité juridique au sens de la jurisprudence issue de la décision Czabaj n° 387763 du 13 juillet 
2016, tirée de ce que la requête a été présentée au-delà du délai raisonnable d’un an à compter de la 
date à laquelle Mme D... a eu connaissance de la décision du 4 janvier 2016 en litige.  
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3. Le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause sans 
condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse être 
contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été régulièrement notifiée à 
son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu connaissance. 
En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les 
délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle information a bien été fournie, ne permet pas 
que lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire 
de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable. En règle 
générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous 
réserve de l’exercice de recours administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais 
particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou 
de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance.  

 
4. Il ressort des pièces du dossier, notamment des courriers en date du 14 janvier 2016 

adressés au Procureur de la République et au Défenseur des droits par le syndicat FSU, et il n’est 
d’ailleurs pas contesté, que Mme D... a eu connaissance le 8 janvier 2016 de la décision du 4 janvier 
2016 du maire d’Argenteuil. Mme D… a saisi le tribunal d’un recours tendant à l’annulation de cette 
décision le 20 janvier 2017, plus d’un an après la date à laquelle elle en avait eu connaissance. 
  

5. Mme D... a certes exercé, par courrier notifié le 12 février 2016 c’est-à dire dans le délai 
du recours contentieux et moins d’un an avant l’enregistrement de sa requête, un recours gracieux 
contre la décision du 4 janvier 2016. Cependant, si l'exercice d'un recours gracieux proroge en règle 
générale le délai de recours contentieux, il ne constitue pas en lui-même une circonstance 
particulière justifiant que le délai raisonnable, pendant lequel le destinataire de la décision peut 
exercer un recours, excède un an. Dès lors, en l’absence de circonstances particulières dont se 
prévaudrait Mme D..., son recours gracieux dirigé contre la décision du 4 janvier 2016 ne permet 
pas de considérer que sa requête aurait été présentée dans un délai raisonnable.  
 

6. Par suite, et en l’absence de dispositions prévoyant en la matière un recours administratif 
relevant de délais particuliers, la décision du 4 janvier 2016 était devenue définitive et ne pouvait 
plus être contestée le 20 janvier 2017, date à laquelle la requête a été enregistrée au tribunal. En 
conséquence, le rejet implicite du recours gracieux de Mme D…, né du silence gardé sur ce recours 
par le maire d’Argenteuil, présentait, lors de l’enregistrement de la requête, le caractère d'une 
décision purement confirmative de la décision du 4 janvier 2016 devenue définitive, insusceptible 
par elle-même de faire l’objet d’un recours.  
 

7. Il résulte de ce qui précède que la fin de non-recevoir soulevée par la commune 
d’Argenteuil doit être accueillie. 
 

8. Par suite, sans qu’il soit besoin d’examiner la seconde fin de non-recevoir soulevée par la 
commune, tirée de ce que la décision du 4 janvier 2016 constitue une mesure d’ordre intérieur 
insusceptible de recours, les conclusions à fin d’annulation présentées par Mme D... doivent être 
rejetées. 
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Sur les frais de l’instance :  

 
9.  Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 

qu’une somme soit mise à la charge de la commune d’Argenteuil, qui n’est pas la partie perdante 
dans la présente instance, au titre des frais exposés par Mme D... et non compris dans les dépens.  Il 
y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de Mme D... le versement à la 
commune d’Argenteuil de la somme de 500 euros sur le fondement des mêmes dispositions. 

 
Par ces motifs le tribunal décide : 

 
Article 1er : La requête de Mme D... est rejetée. 
 
Article 2 : Mme D... versera la somme de 500 euros à la commune d’Argenteuil sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Kheira D... et à la commune d’Argenteuil. 
 


